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CD M MUN AU TAI RE Actes notariés exclusivement
en flamand: la Wallonie dit non

La Aandre veut billers en Flandre.
Intolérable et illégal, dit Di-

interdire l'utilisation mitri Fourny, chef de
du français dans groupe. Notamment parce

que le texte flamand est con-
les actes notariés traire au droit européen.

• En outre, ajoute le député,
La Wallonie envisage un arrêt de la Cour constitu-

• ,. , A tionnelle précise clairement
le conflit d Interets. que les normes adaptées via

des décrets ont force de loi
sur le territoire sur lequel el-
les ont été édictées et non
surIes autres territorres. Tra-
duisez : une règle flamande
ne peut s'appliquer en Wal-
lonie ou à Bruxelles.

Et puis il y a l'impact éco-
nomique, qui serait impor-
tant si le décret flamand
était appliqué puisque les
Wallons qui ne parlent pas
néerlandais seraient limités
dans leur capacité d'acheter
un bien en Flandre.

Un problème de loyauté fé-
dérale, dit Fourny, puisque
de facto, la Wallonie subi-
rait de lourdes conséquen-
ces.

Reste un dernier problème
constitutionnel: les décrets
réglant l'emploi des langues
ont force de loi dans leurs ré-
gions linguistiques respecti-

• Martial DUMONT

Le 30 novembre demier, le
gouvernement flamand
adoptait en première lec-

ture un avant-projet de dé-
cret imposant le néerlandais
(y compris à Bruxelles et en
Wallonie) portant sur un
bien en Communauté fla-
mande.

En clair, si vous êtes wallon
et achetez ou héritez d'un
bien en Flandre, pas ques-
tion d'utiliser le français,
sous peine de voir l'acte an-
nulé, même si votre notaire
est francophone.

Mais pour le PS,le cdH et le
MR, la manœuvre est évi-
dente: le but du gouverne-
ment flamand est de décou-
rager les francophones
d'acquérir des biens immo-
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ves sauf pour les services ment flamand pour retirer
dont l'activité s'étend au- l'avant-projet de décret. Si ce
delà de la région linguisti- n'est pas suffisant, le Comité
que dans laquelle ils sont de concertation sera saisi.
établis. Ce qui est bien sûr le «C'est tout ce que nous pou-
cas des notaires francopho- vans faire actuellement, expli-
nes... que Fourny. Si le texte fla-
Conflit d'intérêts? mand est voté, alors nous

mettrons en route une action en
LaWallonie veut donc con- conflit d'intérêts. »

trer ce texte. Comment? Ce que le MRa déjà fait au
cdH, MR et PS vont déposer niveau de la CocoE Mais qui
une résolution au Parlement semble prématuré puis-
wallon demandant au gou- qu'une telle action ne peut
vemement wallon d'inter- être engagée qu'au terme du
venir auprès du gouveme- parcours législatif d'un dé-

cret. •
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